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Code civil

Section I — Des engagemens des associés entre eux

Extrait

Article 1844

Version du 8 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

S’il n’y a pas de convention sur la durée de la société,  elle est censée contractée pour toute la vie des associés,  sous la modification portée
en l’article 1869; ou, s’il s’agit d’une affaire dont la durée soit limitée,  pour tout le temps que doit durer cette affaire.
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